
AVIS DE LA CRSA SUR LE RAPPORT ANNUEL DRITS DES USAGERS ET RECOMMANDATIONS EN 
DECOULANT FORMULEES PAR LA COMMISSION SPECIALISEE DROITS DES USAGERS 

 

Le 10 décembre 2025, la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Bretagne, s’est réunie 
en séance plénière dans les locaux de l’hôpital sud à Rennes, sous la présidence de Monsieur Roland 
OLLIVIER. 

 

MA SURGET et S. DODARD, responsable du département qualité et droits des usagers, présentent le 
rapport annuel droits des usagers et les recommandations formulées par la Commission spécialisée 
droits des usagers (CSDU) 

Au terme des échanges de l’assemblée, R. OLLIVIER propose aux membres de se prononcer 
favorablement sur le rapport annuel tel qu’il a été présenté et d’approuver les recommandations 
proposées par la Commission spécialisée droits des usagers. 

 

Après en avoir délibéré, les membres de la CRSA, à l’unanimité, approuvent le rapport annuel droits 
des usagers et ses recommandations. 

 
  

                                        

                       

                                                                    

                                                      

                          

                                                               

               

                                                              

                                                      

                                         

                                                            

                                                      

                                           

                                                             

                  

                                                  

                          

                                                                

                                                                    

                                                     

                     

                                                

                                                                                  

                                                                   

                                                                                 

                                                                        

                            

                                                                            

                                                                    

                                                                                  

                                      

                                                                                    

                          

                                                                               

                                                                              

                                                

                             

                                                                       

                                                         


